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Présentation du club
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1. Chiffres et histoire
Le FC Bord de Veyle est un club familial basé à 
Mézériat et créé le 8 mars 2000. En 25 ans, le 
club s’est énormément développé pour les jeunes 
(étant un club exclusivement séniors initialement), 
qui représentent l’avenir. Notre équipe Fanion a 
l’ambition d’évoluer au premier niveau 
départemental en 2028, qui serait une première 
historique pour le club.

Un jeune club en plein développement
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Présentation du club
2. Le club aujourd’hui
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Présentation du club

3. Résultats et évènements

SÉNIORS
L’équipe première évolue en D2, 
l’équipe réserve est bien partie 
pour monter en D4.

JEUNES
Des U13 rodés, une très belle 
génération de U11 évoluant en 
D2, l’équipe A des U9 très 
prometteuse.

Tournoi en salle hivernal
Grand évènement réunissant plus de 600 enfants
pendant le week-end.

Tournoi extérieur estival
Tournois de U7 à U15, et adultes (en nocturne) 
sur nos terrains en herbe.

Journée Club
Une journée autour de l’Assemblée Générale,
dédiée aux membres du club



Notre projet
FCBV Horizon 2028
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1. Projet sportif

SÉNIORS
Faire monter l’équipe fanion pour 
la première fois en D1

U15/U18
Relancer les deux catégories au 
sein du club.

SECTION FÉMININE
Engager une équipe de football 
exclusivement féminine

ENCADREMENT
Former et diplômer les 
responsables de l’ensemble de 
nos catégories.



Notre projet
FCBV Horizon 2028
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2. Projet associatif

SALARIAT

ÉVÉNEMENTIEL

PARTENARIAT

Équiper le club d’un terrain de
football synthétique.

Perpétuer la prise en charge d’un
salarié à plein temps chargé du
développement du club.

Participer à davantage
d’évènements sur la commune et
améliorer ceux du club. 

Trouver des partenaires pour
nous accompagner dans ces
projets.

INFRASTRUCTURES
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Support & Visibilité

1. Textile

9
Maillot
Sponsor principal (face)
Sponsor manches
Sponsor dos

Survêtement
Sponsor principal poitrine

SHORT
Sponsor principal cuisse
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2. Presse et signalétique

Support & Visibilité

Journal du coin
Mention dans les résumés de match, dans
les évènements majeurs du club.
Contacts réguriers avec la presse locale.

Panneau stade
Un panneau de 3x1 mètre en
bordure du terrain principal
sur une saison

Panneau partenaire
Un panneau partenaire mobile
présent près de la buvette et à
chaque évènement du club.

Calendrier du club
Produit en 2x le nombre de licenciés
et compris dans la licence
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Support & Visibilité

3. Communication

Facebook - 650 abonnés
Trois publications par semaine 
avec le calendrier, les résultats et 
résumés du week-end

Instagram - 606 abonnés
Trois publications par semaine, 
story fréquentes du week-end et 
images positives du club.

Site Internet
Création d’un site internet afin d’y 
regrouper l’ensemble de la 
communication du club 
(Calendrier, résultas, annonces, 
manifestations,...)
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Vos avantages
Le sponsoring et la défiscalisation
Le sponsoring est très réglementé et l’entreprise doit prouver qu’elle
a parrainé par des preuves physiques comme un contrat, des factures, etc.
Comment défiscaliser un parrainage ?
Il faut donner plusieurs éléments de preuve pour que la défiscalisation d’un sponsoring
ait lieu :

• l’entreprise doit pouvoir être visuellement identifiable : lorsque l’entreprise a
investi pour une cause ou une personne, il faut que l’on puisse voir son logo ou que le
nom de la marque soit visible. En effet, sinon, ce n’est pas considéré comme du
sponsoring ;

• les sommes dépensées, le temps ou le matériel donné ne doit pas être
excessif. Il ne faut pas que l’entreprise se mette en difficulté, ni qu’elle investisse trop par
rapport aux retombées attendues. Le parrainage se doit d’être un coup de pouce avec
des retombées économiques ;

• le mieux, pour l’entreprise est d’avoir une facture très détaillée. Cela
permettra de voir l’impact et les sommes dépensées. La facture va également permettre
de déduire la TVA. Il faut que la facture soit éditée par l’association ou la personne
parrainée ;

• il faut établir un reçu fiscal de sponsoring : ce reçu est le même que pour le
mécénat (cerfa n°11580) ;

• pour encore plus de transparence, l’entreprise peut prévoir un dossier en
interne pour montrer en quoi ce sponsoring s’inscrit dans la stratégie marketing de
l’entreprise.
Il faut penser à bien cadrer le sponsoring, c’est pour cela qu’un contrat est primordial.
Cela va permettre d’y développer les intentions de chaque partie, leurs engagements ainsi
que l’impact que cela aura sur les retombées pour l’entreprise. La déduction fiscale d’un
sponsoring, qu’il soit sportif ou non, n’est pas acquise de fait, il faut justifier son
parrainage.
Dans votre comptabilité, ces dépenses doivent être engagées pour un intérêt direct lié à
votre activité. Il faut absolument que les dépenses soient proportionnées aux retombées
économiques attendues. Lorsque la facture est éditée, la somme est indiquée en TTC, il
conviendra alors de reporter un taux de TVA en sponsoring.


